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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le Conseil fédéral a présenté un message relatif à l’approbation d’une CDI avec la
Bulgarie. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.11.2012
EMILIA PASQUIER

Les chambres fédérales ont approuvé la CDI avec la Bulgarie. Lors de son passage
devant le Conseil national, le texte a passé la rampe avec 95 voix contre 22 et
62 abstentions. L’opposition s’est manifestée dans le groupe UDC et l’abstention dans
le groupe des socialistes et des Verts qui souhaitaient exprimer leur opposition à la
politique fiscale menée par la Bulgarie. Au Conseil des Etats, l’accord a été accepté à
l’unanimité.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.2013
EMILIA PASQUIER

Le 4 mars 2019, le Conseil national s'est exprimé à l'unanimité (171 voix) en faveur du
projet d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord du 26 janvier 2018 entre le
Conseil fédéral suisse et le gouvernement de la République de Bulgarie sur la
coopération policière en matière de lutte contre la criminalité (Lutte contre la
criminalité. Accord avec la Bulgarie). L'accord en question s'inscrit en continuité avec
différentes mesures mises en place par la Suisse afin de lutter contre la criminalité à
caractère transfrontalier, à l'exemple du terrorisme, de la traite d'êtres humains, du
trafic de personnes migrantes et de stupéfiants ou encore du blanchiment d'argent.
Le projet passe au Conseil des Etats. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil des Etats s'est à son tour prononcé sur le projet
d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord du 26 janvier 2018 entre le Conseil
fédéral suisse et le gouvernement de la République de Bulgarie sur la coopération
policière en matière de lutte contre la criminalité (Lutte contre la criminalité. Accord
avec la Bulgarie), qu'il a accepté à l'unanimité (42 voix).
L'arrêté fédéral a définitivement été adopté par les chambres fédérales à l'occasion du
vote final du 21 juin 2019. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2019
AUDREY BOVEY

Aussenwirtschaftspolitik

Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1993/1+2, les
Chambres fédérales ont approuvé les arrêtés fédéraux concernant la ratification de
deux accords de libre-échange entre les Etats de l'AELE et la République de Bulgarie,
d'une part, et la Hongrie, d'autre part. Elles se sont également prononcées en faveur
des arrêtés fédéraux sur l'approbation de mesures économiques extérieures, de
l'accord de libre-échange entre la Suisse et les îles Féroé, de même que des accords de
commerce et de coopération économique avec les Républiques d'Ouzbékistan et du
Bélarus ainsi que du Vietnam. Enfin, le parlement a adopté les arrêtés fédéraux relatifs
au nouvel accord international sur le cacao et sur la prorogation de l'arrangement
concernant le commerce international des textiles. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.03.1994
LIONEL EPERON

1) FF, 2012, p. 8791ss.
2) BO CN, 2019, p. 3 ss.; FF, 2018, p. 4785 ss.
3) BO CE, 2019, p. 464 ss.; BO CE, 2019, p. 586; BO CN, 2019, p. 1364
4) BO CE, 1994, p. 332 ss.; BO CN, 1994, p. 401 ss.
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